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SWISS: CCT pour le personnel au sol
Le personnel au sol de Swiss aura une nouvelle CCT
à compter du 1er janvier prochain. La compagnie aé-
rienne et ses partenaires sociaux ont trouvé un accord
qui prévoit notamment une hausse de 2% sur les sa-
laires de base, avec un minimum de 100 francs par
mois. Le nouveau texte comporte aussi des amélio-
rations en termes de congé paternité et de caisses de
retraite, a indiqué vendredi la compagnie helvéti-
que en mains du groupe allemand Lufthansa. Des dis-
positions concernent en outre la formation conti-
nue et la réinsertion professionnelle à la fin des congés
maternité. La durée de la nouvelle convention collec-
tive de travail (CCT) est de trois ans et demi, selon
le communiqué publié en commun par l’entreprise,
l’association du personnel PUSH et les syndicats SEV-
GATA, SSP section Transport aérien et SEC Suisse.
Elle concerne actuellement 1063 personnes, selon
une porte-parole de la compagnie aérienne. – (ats)

LIBRAIRIES: Comedia satisfait
Les libraires alémaniques verront leure paie croître
de 0,5% en 2011. Quant au salaire minimal de la bran-
che, il augmentera de 100 francs par mois, à 3900
francs. Côté romand, où les syndicats revendiquent
une hausse générale de 1,2%, le verdict des négocia-
tions tombera la semaine prochaine. Même s’il exi-
geait à la base une augmentation générale de 1% Ou-
tre-Sarine, le syndicat Comedia estime que l’accord
trouvé avec les patrons est un bon compromis, se-
lon son communiqué diffusé hier. De son côté, l’As-
sociation suisse des libraires et éditeurs justifie son of-
fre modeste par la situation économique difficile dans
le secteur du livre. En Suisse romande, la ronde des
négociations s’ouvrira le 1er décembre prochain, date
des pourparlers entre Comedia, Unia et Payot, a in-
diqué Valérie Solano, secrétaire régionale chez Co-
media. Les employés du groupe vaudois exigent une
hausse des salaires réels de 120 francs. – (ats)

BOUCHERIE-CHARCUTERIE: salaire
brut amélioré de 1,5%
Les employés du secteur de la boucherie-charcu-
terie suisse toucheront un salaire brut amélioré de
1,5% en 2011. Cette augmentation se compose
d’une hausse générale de 0,5%, de hausses indivi-
duelles de même ampleur, le reste découlant d’adap-
tations de la convention collective de travail. Le
droit aux vacances et le délai de préavis en cas de
démission seront par exemple améliorés. Quant
aux salaires minimaux, ils prendront légèrement
l’ascenseur, a communiqué mardi l’Union profes-
sionnelle suisse de la viande (UPSV). L’UPSV se
félicite que les partenaires sociaux soient parvenus
à trouver un terrain d’entente malgré la situation
économique difficile. La convention collective de
travail  concerne quelque 15.000 personnes em-
ployées dans 1800 entreprises. Ce texte ne couvre
pas les collaborateurs des grossistes. – (ats)

INFORMATIQUE: revalorisation 
de 1,7% en 2010
Les employés du secteur informatique en Suisse
ont gagné en moyenne 117.000 francs en 2010, une
augmentation de 1,71% par rapport à l'année pas-
sée. Mais le pouvoir d'achat a stagné, selon l'enquête
annuelle publiée hier. Le revenu total des informa-
ticiens – soit le salaire de base additionné des bo-
nifications complémentaires – a lui aussi crû de
quelque 1,7%, pour atteindre 130.000 francs en
moyenne, a indiqué le Groupement romand de l'in-
formatique (GRI). En prenant compte du renché-
rissement annuel de 1,5%, le pouvoir d'achat n'a
toutefois pas évolué de façon significative, consta-
tent les auteurs de l'étude, après avoir analysé les
données fournies en mai par 284 entreprises. L'en-
quête a permis de constater la quasi stagnation du
taux de personnel informatique féminin, passé de
11,98% à 12,52% entre 2007 et 2010. – (ats)

Un implant auditif
retiré du marché
SONOVA. Il s’agit d’un produit Advanced Bionics. L’image du groupe pénalisée.

Le groupe zurichois Sonova, qui
fabrique des appareils auditifs et
des systèmes de communication
sans fil, a annoncé hier le retrait
d’un produit du marché par me-
sure de prudence. Il s’agit de l’im-
plant HiRes 90K de sa filiale amé-
ricaine Advanced Bionics.
Advanced Bionics a fait part de ce
retrait à l’autorité sanitaire amé-
ricaine (FDA). Cette décision de
l’entreprise fait suite à deux cas de
patients qui ont souffert de fortes
douleurs huit à dix jours après
leur opération et auxquels il a fallu
ôter l’appareil.
Le fabricant collabore avec la
FDA pour identifier le problème
et le résoudre via une modifica-
tion adéquate de cet implant de
type cochléaire. Il prépare en ou-
tre une information écrite pour
les distributeurs et les utilisateurs
du produit.
Un système cochléaire est com-
posé d’un récepteur, d’électrodes
et d’un processeur de son. Dans

des cas de surdité neurosenso-
rielle, il va stimuler électrique-
ment directement le nerf audi-
tif, sans passer par l’oreille interne
endommagée.
Le HiRes 90K a été implanté quel-
que 28.000 fois dans le monde à
ce jour, a indiqué un porte-parole
de Sonova. Le groupe est en train
d’examiner un millier de cas où
de tels implants ont été installés
récemment.
Le porte-parole n’a pas précisé le
nombre de patients utilisant cet
implant ni les pays considérés. En
tous cas, ce produit est commer-
cialisé en Suisse. Malgré la mesure

prise, Sonova juge que le risque
de graves conséquences médica-
les est actuellement minime.
Quant à l’impact sur les ventes de
l’exercice 2010/2011, il est pour
l’instant difficile à évaluer. Au pre-
mier semestre, Sonova a tiré du
HiRes 90K un chiffre d’affaires
de 66 millions de francs.
La réaction a été vive à la Bourse
suisse, où le titre de Sonova fi-
gurait parmi les principaux per-
dants en matinée, lâchant jusqu’à
un peu plus de 8% dans un mar-
ché en recul de moins de 1%. Le
groupe pourrait souffrir de dé-
gâts en termes d’image, selon des
courtiers.
Sonova a finalisé au début de
2010 le rachat d’Advanced Bio-
nics pour un peu plus de 500 mil-
lions de francs. La firme améri-
caine figure au rang des leaders
des implants cochléaires, secteur
vu comme stratégique pour le dé-
veloppement du groupe zuri-
chois. – (ats)
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ROCHE: licence pour un test
de dépistage du cancer du poumon
Le groupe Roche annonce d’une part l’obtention
d’une licence pour un test de dépistage pour le can-
cer du poumon, d’autre part le développement d’un
test diagnostique compagnon de «Tarceva», se-
lon un communiqué de presse publié hier matin.
Roche a obtenu de Genzyme Corporation une sous-
licence mondiale qui va lui permettre de déve-
lopper un test diagnostique pour la détection de
mutations du récepteur du facteur de croissance
épidermique (EGFR) lors de cancer du poumon.
En même temps, Roche et OSI Pharmaceuticals,
Inc. (OSI) ont décidé de collaborer au développe-
ment d’un test moléculaire compagnon fondé sur
la PCR, permettant d’identifier les personnes qui
souffrent de cancer du poumon non à petites cel-
lules (NSCLC) présentant des mutations activant
l’EGFR. Ce test vise à optimiser le traitement per-
sonnalisé par «Tarceva». Daniel O’Day, COO de
la division Diagnostics de Roche est cité dans ces
termes dans le communiqué de presse. 

ROCHE: partenariat avec l’Agence
mondiale antidopage
Roche va signer en décembre avec l’Agence mon-
diale antidopage (AMA) un accord de partenariat
destiné à mieux identifier des substances potentiel-
lement dopantes avant leur commercialisation, a
indiqué hier le directeur scientifique de l’AMA.
L’Agence mondiale antidopage et la Fédération in-
ternationale de l’industrie du médicament (FIIM),
qui regroupe les principaux poids lourds du sec-
teur, avaient signé le 6 juillet une «déclaration com-
mune de collaboration», afin de rattraper plus fa-
cilement les sportifs pensant avoir une molécule
d’avance sur les contrôles. Le partenariat avec Ro-

che «est la première formalisation avec un groupe
industriel de cet accord-cadre», a souligné Olivier
Rabin, le directeur scientifique de l’AMA. le par-
tenariat ne porte pas sur un médicament en parti-
culier, mais a une visée globale. 

ABIONIC: attribution du Prix
Debiopharm Valais 2010
L’entreprise lausannoise Abionic a décroché le Prix
Debiopharm Valais 2010 pour sa nouvelle plate-
forme de diagnostic mesurant le profil d’allergies
des patients. La récompense dotée de 20.000 francs
a été remise hier à Monthey (VS). «Abionic a retenu
l’attention du jury car sa technologie est innovante,
simple, efficace, fiable et économique», indiquent
les organisateurs de l’événement dans un commu-
niqué. Le profil d’allergie, présenté via un ordina-
teur, permet au médecin de l’interpréter et de pres-
crire la médication la plus adaptée. «Spin-off» de
l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL),
Abionic a été fondé par des chercheurs du labora-
toire d’optique biomédicale et du laboratoire de mi-
crosystèmes de l’EPFL. Le «Prix Debiopharm Va-
lais pour les Sciences de la Vie» est remis chaque
année depuis 2008. – (ats)

BASILEA: début de l’étude de phase I
sur l’antibiotique «BAL30072»
Basilea Pharmaceutica AG a débuté l’étude de phase
I portant sur l’antibiotique «BAL30072». L’étude
étudie notamment le profil de sécurité et de résis-
tance de la préparation sur les patients, selon un
communiqué publié hier par la société pharmaceu-
tique.  Le produit BAL30072 doit démontrer une
activité antimicrobienne contre les éléments multi-
résistants dits gramme-négatifs dans les établisse-
ments hospitaliers.

AUTOMATION.
Le chiffre d’affaires
de l’entreprise zougoise
s’est monté à 90,8 millions
entre avril et septembre.

Carlo Gavazzi a connu une forte
croissance au premier semestre
de son exercice 2010/2011. Le fa-
bricant de composants électroni-
ques a presque quintuplé son bé-
néfice net pour atteindre
7,5 millions de francs contre
1,6 million un an plus tôt.
Le chiffre d’affaires s’est monté
à 90,8 millions de francs entre
avril et septembre (+29%), a indi-
qué le groupe hier. La croissance
a été très forte en Asie-Pacifique

(+70%) mais les marchés euro-
péen (+40%) et nord-américain
(+30%) n’ont pas fait pâle figure.
Les affaires devraient se poursui-
vre sur la même tendance, puis-
que les entrées de commandes ont
grimpé de moitié à 108,9 millions
de francs.
Carlo Gavazzi prévoit de dépas-
ser nettement les résultats de
2009/2010. Sur le dernier exer-
cice, l’entreprise avait inscrit un
bénéfice de 8 millions de francs
et un chiffre d’affaires de
149,9 millions.
A noter qu’au début de l’exercice
actuel, elle a abandonné les nor-
mes comptables US-GAAP et
choisi les normes internationa-
les IFRS. – (ats)

Carlo Gavazzi
en forte progression 

Phoenix Mecano a fondé en
Chine une coentreprise avec son
partenaire local. Il a acquis, pour
un montant non précisé, 90% de
cette société nommée Okin Re-
fined Electric Technology et ba-
sée à Jiaxing City. La coentreprise
comptera 235 employés pour un
chiffre d’affaires de 20 millions de
francs. Cette entreprise dévelop-

pera, produira et distribuera des
composants spécifiques pour les
industries du meuble et des soins,
pour le marché asiatique et une
partie du marché américain, a in-
diqué le groupe établi à Kloten.
La marque Okin est issue du
concurrent allemand du même
nom que Phoenix Mecano avait
racheté l’année dernière. – (ats)

Phoenix Mecano 
mise sur la Chine

KOMAX. Le groupe
industriel annonce
la suppression d’une
quinzaine de postes.

Komax a annoncé une réorgani-
sation de son site de La Chaux-de-
Fonds. Le groupe industriel lucer-
nois compte y supprimer quinze
postes. Il a prévu des mesures de
soutien pour les personnes tou-
chées. Le site - autrefois Ismeca
Automation - compte environ 150
employés. Il fabrique des systèmes
d’assemblage automatiques pour

les domaines médical et pharma-
ceutique, pour les composants
électrotechniques et pour des pro-
duits de grande consommation.
Komax, qui emploie un millier de
personnes, a subi l’an passé une
perte pour la première fois de son
histoire. Le groupe basé à Dieri-
kon (LU) a des sites de production
en Suisse, en France, aux Etats-
Unis, en Malaisie et en Chine. Il
a annoncé la suppression d’une
quarantaine de postes à Rotkreuz
(LU), après avoir déjà biffé plu-
sieurs dizaines de postes en Suisse
alémanique en 2009. – (ats)

Ajustement structurel
à la Chaux-de-Fonds

KARL MAYER: suppression d’emplois 
Le fabricant allemand de machines textiles Karl Mayer supprime
encore 34 emplois sur les 77 que compte actuellement son site saint-
gallois d’Uzwil, a-t-il annoncé. Un nombre similaire avait déjà été
biffé l’an dernier. Karl Mayer explique cette mesure par un déplace-
ment des marchés vers l’Asie. Le groupe basé à Obertshausen (Land
de Hesse) emploie 2000 personnes dans le monde. – (ats)

Bonne saison
pour Sunstar
Le groupe hôtelier affiche
le cinquième meilleur
résultat de son histoire
pour la saison estivale. 

Sunstar-Holding a enregistré du-
rant la saison estivale 2010 une
progression aussi bien de son re-
venu d’exploitation provisoire
que du nombre de nuitées.
Le revenu d’exploitation provi-
soire s’est accru, en comparaison
annuelle, de 3,6% à 15,8 millions
de francs (année précédente 15,3),
ce qui constitue le cinquième meil-
leur résultat pour la saison estivale
dans l’histoire du groupe hôtelier,
a-t-il déclaré dans un communiqué
diffusé mardi soir. Les nuitées ont
enregistré une hausse de 2,5% à
130.271 (127.132).
Les réservations pour la saison
d’hiver 2010/11 se situent actuel-
lement à 3,5% au-dessous du ni-
veau de l’année dernière. Le recul
des nuitées un mois auparavant
était toutefois encore de 5%. Le
franc fort et la situation économi-
que défavorable dans certains
marchés clés en sont les causes
principales.
Les revenus de mai à octobre ont
évolué de manière relativement
inégale d’un hôtel à l’autre. Les
meilleurs résultats ont été réalisés
à Grindelwald (+25,5%), Flims
(+8,5%) et Wengen (+5,3%). Les
établissements dans les autres sites
ont essuyé des reculs de 9,5% (Klos-
ters) et de 3,6% (Lenzerheide).
Une progression des nuitées est
intervenue surtout à Grindelwald
(+22%), Flims (+18%) et Wengen
(+8%), alors que les autres hôtels
ont vu leur nuitées diminuer en-
tre 5% (Arosa) et 10% (Klosters),
toujours par rapport à la saison es-
tivale 2009.
Le taux d’occupation des lits s’est
légèrement affaiblit dans tous les
établissements, en raison du nom-
bre plus élevé de jours d’exploi-
tation (1076; année précédente
1036) à 55% de 56%.
La statistique de la provenance des
hôtes révèle une hausse considé-
rable pour le Japon (+43%) et l’Al-
lemagne (+4%).�

ELCA:Toni La Rosa nommé
à la direction zurichoise
Elca informatique a nommé Toni
La Rosa directeur de sa filiale zu-
richoise. M. La Rosa succède à
Hans-Peter Hirs, qui prendra sa
retraite le 1er décembre prochain.
M. La Rosa dispose de plus de
25 ans d'expérience dans le sec-
teur informatique et travaille chez
Elca depuis février 2010. 
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